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ARTICLE 5 SEPTIES

Rédiger ainsi cet article :

« Au deuxième alinéa de l’article L. 4251-4 du code général des collectivités territoriales, le mot : 
« quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer l’article 5 septies, qui insère dans les objectifs du schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) une 
stratégie régionale en matière aéroportuaire, pour le remplacer par une coordination juridique 
résultant de l’article 219 de la loi dite « Climat et résilience ».

Le SRADDET permet déjà de fixer des objectifs en matière d’équilibre et d’égalité des territoires, 
d’intermodalité et de développement des transports de personnes et de marchandises. La loi 
d’orientation des mobilités prévoit en outre d’y intégrer la thématique logistique.

Il convient en outre de préciser qu’en application de l’article L. 4251-1 du code général des 
collectivités territoriales, le SRADDET peut également fixer des objectifs dans tout autre domaine 
contribuant à l’aménagement du territoire, en fonction des situations locales.

Dès lors, il ne semble pas nécessaire de créer une nouvelle contrainte en prévoyant, pour l’ensemble 
des régions, l’obligation d’intégrer une stratégie régionale en matière aéroportuaire dans leur 
SRADDET, alors que celles-ci peuvent déjà, si elles le jugent pertinent, l’intégrer dans le cadre de 
son volet aménagement du territoire.

C’est pourquoi le présent amendement supprime l’article 5 septies.


